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OUI 

1. Tirage au sort 

2. Programmation  des 

analyses sérologiques  

6- Bilan des opérations de 

contrôles 

Au moins 80 
% des 
cheptels ont 
été 
analysés ? 

3. Réalisation des analyses 
sérologiques ET 

transmission des résultats  

5- Organisation de 

contrôles visuels 

complémentaires  

4-Inscription en contrôle 
orienté des cheptels avec 
des sérologies non 
négatives 

NON 

1 PLAN DE CONTROLE ALEATOIRE 

 

Etape Description de l’Etape Respo
nsabili

tés 

Documents Associés 

 1-Tirage au sort 

 Informations délivrées par le coordonnateur régional : 
nombre de cheptels à contrôler (Table statistique 
d’échantillonnage). 

 Réalisation du sondage aléatoire sur la base IPG des 
cheptels (hors cheptels dérogatoires en bâtiments 
fermés) 

GDS  Courrier du coordonnateur  

 Liste des cheptels tirés au sort 
avec date édition 
 

2- Programmation : 

 Contrôles sur les ateliers laitiers :  
- périodes de prélèvement : 01/01 au 31/03,  
- matrice: lait de tank, 
- méthode d’analyse : ELISA 

● Contrôle sur les ateliers allaitants : 
- périodes de prélèvement : 01/12 au 31/03,  
- matrice : sérum des animaux de plus de 24 mois 

prélevés dans le cadre des autres opérations de 
prophylaxie collective bovine réglementée avec 
une tolérance maximale de 20% de non 
réalisation, 

- méthode d’analyse : ELISA. 
le GDS informe les laboratoires et fixe avec ces derniers 
les délais de transmission. 

GDS  Procédures internes fixant les 
délais de transmission des 
résultats entre membres du STC 

 Liste des cheptels faisant l’objet 
d’une demande d’analyse 
 

3-Les laboratoires réalisent les analyses conformément 
aux commandes du GDS et transmettent les résultats 
dans les délais convenus. 

Labora-
toires 

 Liste des cheptels analysés et le 
résultat des analyses  

 Liste des cheptels non analysés 

4-Inscription en contrôle orienté: 
Les cheptels présentant un résultat non négatif en 
sérologie font l’objet d’un contrôle orienté visuel (voir § 
2). 

  Liste des cheptels en contrôle 
orienté, visuel 
 

Au 31 mars, le GDS réalise un contrôle de cohérence. 
Lorsque moins de 80 % des cheptels ont été analysés 
par sérologie, les cheptels non contrôlés doivent faire 
l’objet d’un contrôle visuel; cette action est déterminée 
en liaison avec le coordonnateur régional pour obtenir 
au moins 80% au total sur la zone. La liste des cheptels 
non analysés est archivée avec la cause de non 
réalisation. 

  Justification des cheptels non 
contrôlés en sérologie 

  Justification des cheptels non 
contrôlés en visuel 

 Compte rendu contrôle visuel (cf. 
annexe CV3) 

 Courriers entre STC et 
coordonnateur (objet : taux 
réalisation fin mars) 

5. Organisation des contrôles visuels : 
- à réaliser pendant la période de sortie des larves 

(en général d’avril à juin). 
- sur la totalité du cheptel 

 Les cheptels suspects d’infestation font l’objet des 

mesures prévues au § 5  

 

 Compte rendu de contrôle visuel  

 

 Le STC adresse annuellement pour le 30 août un 

bilan des opérations au coordinateur régional 

 
 Rapport au coordonnateur 

régional 
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2 PLAN DE CONTROLE ORIENTE DES CHEPTELS 

Les contrôles orientés sont des analyses ou des contrôles visuels complémentaires ciblés destinés à localiser une infestation 
résiduelle, ou une nouvelle infestation. 

Etape Description de l’Etape Respo
nsabili

tés 

Documents Associés 

 

1. Le STC estime le risque varron pour les 
cheptels situés sur son territoire selon le 
tableau 1. Il réalise une liste de ces cheptels. 

STC  Liste des cheptels 
potentiellement à risque 

 

2. Organisation : 
En contrôle sérologie : 

 Contrôles sur les ateliers laitiers :  
- périodes de prélèvement : 01/01 au 

31/03,  
- matrice: lait de tank, 
- méthode d’analyse : ELISA 

● Contrôle sur les ateliers allaitants : 
- périodes de prélèvement : 01/12 au 

31/03,  
- matrice : sérum des animaux de plus de 

24 mois (avec une tolérance maximale 
de 20% de non réalisation), 

- méthode d’analyse : ELISA. 
En contrôle visuel : 

- à réaliser pendant la période de sortie 
des larves (en général d’avril à juin). 

- sur la totalité du cheptel OU  pour les 
élevages présentant des animaux à 
risques particuliers et identifiés 
(estives,…) contrôle des  animaux à 
risque uniquement 

  Programmation des 
analyses et contrôles 
visuels 

3. Interprétation des contrôles sérologiques : 
cf.PR VAR 03 ANALYSE : 

 
Si résultat non négatif : voir §4. 

  Liste des cheptels à 
contrôler de visu 

4. Contrôle visuel : 
- à réaliser pendant la période de sortie 
des larves (en général d’avril à juin). 
- sur la totalité du cheptel 

 
 

  Compte-rendu de 
contrôle visuel 

5. Si présence ou suspicion de lésion : cf. 
Gestion des suspicions et maîtrise des 
infestation (voir § 5) 

  Mise à jour de SIGAL 

6. Saisie des cheptels à risque (confirmé par les 
contrôles orientés) dans SIGAL, voir tableau 
2. 
 

Remarque : en fonction  de son analyse de 
risque, le STC peut saisir dans SIGAL des cheptels 
n’ayant eu ni résultat positif ni lésion mais inscrit 
sur la liste des cheptels potentiellement à risque 
du Tableau 1. 

  Liste des cheptels 
potentiellement à risque 

 Mise à jour de SIGAL 

1. Détermination des 

cheptels potentiellement à 

risque 

2. Organisation des 
contrôles sur les cheptels  

4-Contrôle visuel 

3-Résultats  négatifs 

 Présence de lésion ? 

6- Mise à jour liste des 

cheptels en Contrôle 

orienté et de SIGAL 

5-Traitement des cheptels 

suspects d’être infestés 

Sérologie ?   

OUI 

OUI 

NON 

NON 
OUI 

NON 



PROCEDURE CONTROLE DES CHEPTELS CERTIFIES PR VAR 02 Révision F 

Page 4 sur 13 

 

   

 

Tableau 1: Aide à l’analyse de risque 

 - Motifs possibles de mise en contrôle orienté d’un cheptel  
 
 

 Mise en contrôle orienté  

les élevages concernés  quand 

Cheptel infesté Le cheptel infesté les 2 années qui suivent la découverte de 
l’hypoderme 

Cheptel suspect d'être infesté    l’élevage dans le quel a été découverte la 
lésion  suspecte 

l’année qui suit la découverte de la lésion  

  tous les élevages en liaison 
épidémiologique avec un cheptel infesté 

 les 2 années qui suivent la découverte du risque  

Cheptel d’une zone classée à 
risque de ré infestation de 
varron (zone frontalière ou ré 
infestée) 

Tous les élevages issus de communes situées sur 
la zone à risque 

tous les ans jusqu’à disparition du risque 
(décision du gestionnaire) 

Cheptel positif (voir définition 
A.CER.S.A. PR/VAR/03) 

 Cheptels  ayant présenté des résultats 
sérologiques non négatifs, dans l’année en 
cours (contrôle aléatoire ou orienté), quel 
que soit l’âge des bovins 

 
l’année en cours ( contrôle visuel) 

 Cheptels ayant présenté des résultats 
sérologiques non négatifs sur des bovins de 
moins de 60 mois 

l’année qui suit le résultat non négatif  
(contrôle sérologique ou à défaut visuel) 

Cheptel ayant introduit un bovin 
en provenance d’un cheptel non 
qualifié ou à risque  

Tout cheptel ayant introduit des bovins issus 
de cheptels : 

 Non qualifié (français ou étranger) 

 Suspect d’être Infesté 

 D’une zone classée à risque 

 positif 

tant que le risque n’a pas été levé par une 
preuve de traitement ou de non infestation 
(résultat du contrôle orienté sérologique ou 
visuel sur le cheptel d’origine) 

Elevage en agriculture biologique   Chaque année 

Tout autre cheptel pouvant 
présenter un risque selon 
l’analyse du STC 

 Cheptels à fort taux de renouvellement et/ou 
introduisant régulièrement des bovins en 
provenance d’états non assainis 

 Absence de preuve de traitement sur un 
cheptel devant être traité préventivement 

 Cheptels en estives collectives admettant des 
animaux issus de zone non assainie = bovins 
étranger sans preuve de traitement). 

 

Chaque année  
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3 NOTIFICATION DANS SIGAL 

 

Les cheptels inscrits en contrôle orienté font éventuellement l’objet d’une saisie dans SIGAL  :  
 
Le STC notifie a minima dans SIGAl  pour les cheptels répondant aux  situations décrites tableau 2, les périodes de début de 
risque et de fin de risque. Les autres cheptels inscrits en contrôle orienté font éventuellement l’objet d’une saisie dans SIGAL 

 
  

Tableau 2 : Aide à la notification dans SIGAL des cheptels à risque  
 

Marquage dans SIGAL : il permet de signaler les bovins devant faire l’objet d’une action de la part du STC lors des changements de 
détenteur intervenant entre le début et la fin du risque d’infestation 

 Pour info : Risque 
proposé dans SIGAL 
pour cette situation 

Date de début du risque Date de fin de risque 

Cheptel infesté Présence de bovins 
varronés 

1er mars : 

 de l'année précédant le constat visuel si l'animal 
était présent sur l'exploitation l'année passée  

 de l'année en cours si le bovin varroné n’a été 
introduit que depuis le 1er septembre  

Date du traitement curatif + 
1 mois (par sécurité) 

Cheptel suspect 
d'être infesté   

Présence de bovins 
suspects d’infestation 
Ou  
 
Élevage ayant vendu 
un bovin varroné 

1er mars :  

 De l’année en cours pour les cheptels en contact 
avec un cheptel infesté.  

 De l’année passée pour un cheptel ayant fourni un 
animal varroné ou voisin de celui-ci 

* Si traitement préventif, date 
du traitement préventif + 1 
mois (par sécurité); 
* Si pas de traitement, date 
du contrôle visuel négatif ou 
date du contrôle sérologique 
négatif 

Cheptel d’une zone 
classée à risque de ré 
infestation de varron 
(zone frontalière ou 
ré infestée) 

Présence de bovins 
suspects d’infestation 

Date fixée par le gestionnaire selon son analyse de 
risque 

Date fixée par le gestionnaire 
selon son analyse de risque 

Cheptel positif (voir 
définition A.CER.S.A. 
PR/VAR/03) 

Présence de bovins 
séropositifs 

*  1er mars  de l'année précédant le constat 
sérologique  
 
RQ : si le bovin non séronégatif a été introduit 
depuis le 1/9 : le risque doit aussi être reporté sur le 
ŎƘŜǇǘŜƭ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

Date du contrôle visuel 
infirmant le résultat 
sérologique.  

Cheptel ayant 
introduit un bovin en 
provenance d’un 
cheptel non qualifié 
ou à risque (cf supra : 
cas 1 à 5)  

Présence de bovins 
suspects d’infestation 

Date d’introduction du bovin (A notifier 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛ ƭŜ ōƻǾƛƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
gestion du risque (ex traitement, résultat favorable 
ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻǊƛŜƴǘŞύ que ce soit dans le cheptel de 
ŘŞǇŀǊǘ ƻǳ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ)  
 

Date du compte rendu de 
traitement ou de contrôle 
sérologique ou visuel  

 
 

4 GESTION DES INTRODUCTIONS 

4.1  OBLIGATION DE L’ELEVEUR   

Lorsqu’un animal doit faire réglementairement l’objet d’un traitement à l’introduction, un traitement préventif ou curatif 
selon la période de l’année, doit être réalisé soit par l’éleveur (sur prescription vétérinaire) soit par le vétérinaire sanitaire.  

Une attestation de traitement doit être envoyée à l'OVS avec au minimum les indications suivantes : 

 numéro de cheptel, 

 date du traitement, 
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 identification des animaux traités, 

 hypodermicide utilisé 

 nom du vétérinaire. 

 

 Lorsqu’un animal provient  d’un cheptel  potentiellement à risque,  l’éleveur est tenu,  selon la décision prise par le STC, soit 

d’accepter le contrôle orienté de son cheptel soit de réaliser ou faire réaliser le traitement  (préventif ou curatif selon la 

période de l’année). 

4.2  ROLE DU STC 

Le STC organise, au minimum, un contrôle annuel de cohérence au 31 mars de l’année en cours, en vue de repérer tous les 
bovins issus de cheptels non qualifiés ou potentiellement à risque introduits sur son territoire et n’ayant pas fait l’objet d’un 
traitement. 

En fonction de son analyse de risque, le STC peut mettre en place d’autres actions, pour compléter son information.  

A minima, tous les bovins issus d’un cheptel non qualifié doivent faire l’objet d’un traitement hypodermicide sous 15 jours 
après notification (obligation réglementaire).  

Le STC doit soit demander également le traitement des autres bovins qui ont été repérés soit en l’absence de traitement du 
ou des bovins, suspendre le cheptel,  le déclarer en tant que cheptel à risque  et réaliser un contrôle orienté sur l’animal.. 
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5 GESTION DES SUSPICIONS ET MAITRISE DES INFESTATIONS  

 

Etape Description de l’Etape Responsa
bilités 

Documents 
Associés 

 

1-Origines des suspicions :  
- déclaration de l’éleveur ou de son 

vétérinaire (contrôle à 
l’introduction ou découverte 
fortuite dans son cheptel) 

-  ou suite à un contrôle aléatoire ou 
orienté 

Eleveur 
GDS 
Vétérinair
e sanitaire 

 Résultats 
contrôles 
orientés  

2- Prise d’un Arrêté Préfectoral de 
Mise sous Surveillance (APMS) 
FACULTATIF 

DDSV  APMS 

3-En l’absence d’arrêté préfectoral, 
en cas de suspicion, l’OVS doit au 
minimum faire confirmer ou infirmer 
le diagnostic par le vétérinaire 
sanitaire (VS). 

 

Vétérinair
e sanitaire 

 Courrier du GDS 
au VS 

4- Prise d’un Arrêté Préfectoral portant 
Déclaration d’Infection (APDI) 
FACULTATIF 

DDSV ● APDI 

5-Traitement curatif des animaux du 
foyer : 

 Recensement des bovins  

 Réalisation d’un traitement curatif 
sur tous les bovins varronés par le 
vétérinaire sanitaire, 

 Réalisation d’une enquête 
épidémiologique 

 Notification dans SIGAL du risque 
varron sur les cheptels concernés 

 Information des OVS pouvant être 
concernés. 

 

Vétérinair
e sanitaire 
+ GDS 

 Comptes-rendus 
d'enquête pour 
tout cheptel ou 
zone 
géographique 
infestée avec 
leurs conclusions, 

 Liste des cheptels 
en contact 
considérés 
comme risquant 
d'avoir été 
infestés, 

 Relevé des 
décisions prises 
par le STC 
concernant ces 
cheptels. 

 

Les enquêtes épidémiologiques sont réalisées selon le modèle d’enquête CV4 (voir annexe) ou tout autre document 
reprenant les mêmes éléments. 

1. Découverte  d’une 

suspicion 

3. Diagnostic par le VS  

5- Traitement de la suspicion 

6-Mise sous contrôle 
orienté l’année suivante 
Clôture du dossier 

 

2. Prise d’un APMS?   

OUI 

OUI 

Confirmation de 
l’infestation ?   

4- APDI?   

OUI 

Traitement selon APDI 

NON 

NON 

NON 
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6 GESTION DES MENTIONS SUR L’ASDA 

Les appellations relatives à l’hypodermose sont imprimées sur les attestations sanitaires à délivrance anticipée (ASDA) dans 
l’espace réservé à l’ACERSA. 

A compter de la date d’habilitation du STC, l’OVS délivre aux cheptels conformes au cahier des charges, la mention « cheptel 
assaini en varron » ou « cheptel indemne de varron ». 

Après mise en demeure de l’éleveur de la part du STC, tout cheptel ne satisfaisant plus au cahier des charges verra ses ASDA 
échangées pour des ASDA sans mention et aucune mention concernant le varron ne pourra y figurer jusqu’à la mise en 
conformité du cheptel. 

Toutefois, en cas de suspension de la qualification, les ASDA ne seront pas échangées. L’éleveur devra rayer la mention 
hypodermose s’il utilise l’ASDA. 

6.1  SUSPENSION DES QUALIFICATIONS 

 

Motifs de  suspension des 
qualifications : 

La suspension doit être 
effective dans un délai 

de: 

Conditions pour lever les suspensions 

Absence d’attestation de traitement à 
l’introduction d’un animal à risque 

15 jours après 
notification à l’éleveur 

Levée de suspension après traitement 

Suspicion de varron (visuel) 15 jours en l’absence de 
visite vétérinaire 

Levée de suspension après visite pour diagnostic par  
le vétérinaire ou après traitement curatif en cas de 
confirmation de diagnostic 

Animal varronné  7 jours après notification 
à l’éleveur 

Levée de suspension après traitement curatif par le 
vétérinaire 

Tableau 3 : gestion des suspensions 

6.2  DEQUALIFICATION 

 

Motif de déqualification Délai pour déqualifier : Conditions pour retrouver la qualification 

Refus de traitement curatif ou 
préventif 

Immédiat 
Réalisation des traitements par le VS 

Refus de contrôle  Immédiat Réalisation  du contrôle 

 

Tableau 4 : gestion des déqualifications 
 
 

7 HABILITATION DES STC  

Les STC sont habilités selon la procédure générale. PR SAN  03  

Cas particulier des STC régionaux : 

Un STC régional varron est défini par différents critères :  
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1. il a la responsabilité de la délivrance des qualifications ce qui implique qu’il doit  détenir les documents nécessaires à 
cette délivrance. L’auditeur doit pouvoir s’assurer du fonctionnement de l’ensemble du territoire concerné, ce qui 
implique soit d’avoir tous les documents sur place, soit d’avoir accès à tous les documents des différents sous traitants. 
Pour ce dernier point une transmission à la demande le jour de l’audit est suffisante.  

2. il peut déléguer certaines actions (éditions des documents sanitaires et gestions des introductions) à ses sous traitants 
que sont les GDS départementaux, 

3. il ne peut pas déléguer la gestion des déqualifications  qui doit obligatoirement être traitée par la région.  (cela 
implique notamment que les courriers à adresser aux éleveurs partent du STC régional. La gestion des  autres non 
conformités peut être déléguée à condition d’avoir l’information en continu. 

4. il doit avoir sur place les comptes rendus d’audit interne qu’il aura réalisé dans les autres GDS de sa région. 

Par conséquent, une région qui souhaite se définir en tant que STC régional doit disposer dans ses procédures des 

informations : 

o indiquant précisément les attributions de chacun des GDS sous traitant pour les activités déléguées, 
o décrivant la mise en oeuvre des audits internes  
o décrivant les moyens mis en œuvre pour la gestion régionale (notamment les éventuelles requêtes 

informatiques déployées au niveau départemental qui doivent être accessibles au niveau régional).  

Par ailleurs, l’ACERSA se réserve le droit d’un audit complémentaire dans les départements de la région. 
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ANNEXES 

CV3 – FICHE DE COMPTE RENDU DE CONTROLE VISUEL D’INFESTATION  

 
 

Objectif 
 

Collecter des données dans toutes les unités épidémiologiques contrôlées, avec la même méthodologie, pour que les 
informations aient la même signification.  
Faciliter le travail de dépouillement par le Maître d'Oeuvre et ainsi, éviter les biais de transcription et d'information.  
Permettre un recueil des données le plus fiable possible et qui corresponde à la réalité des observations de terrain.  

 

 

Méthode 
 

Le Maître d'Oeuvre établit une fiche de compte-rendu et en fournit autant que de besoin à chaque agent. Cette fiche doit 
mentionner au moins : 

 s’il s’agit d’un contrôle aléatoire ou orienté 

 la date de la visite,  

 le nom du contrôleur, 

 les coordonnées de l'éleveur, 

 le numéro de cheptel (ou des cheptels constituant une unité d’épidémiosurveillance), 

 le nombre de bovins présents au fichier IPG,  

 le nombre de bovins contrôlés,  

 le nombre de bovins suspects d’être varronés, 

 le numéro des bovins suspects d’être varronés, (code pays et N° d’identification)  
 

 

Commentaires 
 

Les Maîtres d'Oeuvre peuvent s'inspirer du modèle figurant à l'annexe de cette fiche CV3. 
La fiche de contrôle doit être signée par l’éleveur à la fin de l’opération. Les discordances entre le nombre de bovins contrôlés 
et le nombre de bovins présents à l’inventaire doivent faire l’objet de commentaires explicatifs. 
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Varron : fiche de contrôle visuel d’un élevage 

 

Cette fiche permet aux agents chargés des contrôles visuels de relever leurs observations. Elle doit être 
retournée dès que possible au G.D.S..  
En cas de léǎƛƻƴ ŞǾƻŎŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳşƳŜ ŘƻǳǘŜǳǎŜΣ  ƭŜ DΦ5Φ{Φ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǾŜǊǘƛ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΦ 
 
LE CONTROLE    Campagne 200    / 200    

 
Nom du contrôleur :  ____________________________ 
Date de la visite : |___|___|  |___|___| |___|___| 
Motif du contrôle : Ç aléatoire  Ç orienté   
Si orienté, motif(s) particulier(s) :____________________________ 

 
 
L’élevage contrôlé 

 
N° de cheptel    |___|___| |___|___|___| |___|___|___| 
NOM__________________________   Prénom_________________ 

Adresse_____________________________________________ 
____________________________________________________ 
 

Téléphone  |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__|  
Atelier :    Ç lait Ç allaitant Ç engraissement 
Vétérinaire __________________________________ 

 
Les résultats  

 

Bovins  
 

Nombre de bovins au 
fichier IPG 

Nombre de bovins à 
contrôler* 

Présents le jour 
du contrôle 

Contrôlés Porteurs de lésions 
suspectes * 

 
 
 
 

    

* Tout bovin particulier, à contrôler ou suspect d'être infesté, ou tout commentaire doit être indiqué (code pays +numéro 
identification) dans la marge ou au verso de cette fiche. 

 
Tout commentaire peut être signalé au verso de la feuille 
 
Signature de l’éleveur       Signature du contrôleur 
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CV4 –  ENQUETE EPIDEMIOLOGIQUE EN ELEVAGE VARRONNE 

 
En zone assainie, les rares foyers d'hypodermose méritent d'être analysés en détail par un technicien compétent 
pour tenter d'identifier leur origine. 
Cette fiche récapitule les principales informations utiles à l'analyse d'un foyer. Elle permet également d'enregistrer 
ces informations. 
Il est recommandé de réaliser cette enquête muni d'un jeu de cartes topographiques du secteur infesté. 

 

Le foyer découvert 
 
Date du comptage  

Nom du contrôleur   

Nom de la commune (et lieu-dit) où a été découvert 
le foyer 

 

Nom et N° de cheptel de l'éleveur détenteur des 
bovins varronnés 

 

Nombre (N° E.D.E.) et catégorie (âge) des bovins 
trouvés varronnés 

 

Nombre de varrons trouvés par bovin  

Si contrôle orienté, motif du comptage  

Si bovin introduit depuis moins d'un an, origine du 
bovin 

 

 

Informations déjà disponibles au G.D.S.  
 L'élevage a t'il été déjà contrôlé visuellement ?   oui   non 

Si oui, quand et quels résultats ? (préciser contrôle sondage ou orienté) 

 

 

 L'élevage a t'il déjà eu un contrôle sérologique ?   oui   non 
Si oui, quand et quels résultats ? 

 
 
 

 Les contrôles "Varron" à l'introduction sont tous renseignés depuis mars dernier?  
    oui   non 

Si non, quels animaux provenant de zones non assainies ne sont pas renseignés ? 

 
 
 

 L'élevage ou les bovins varronnés se trouvent-ils sur une zone pressentie à risque (zone en traitement, sous surveillance, ...)? 
  oui   non 

 

 
Origine de l'infestation (Informations à rechercher sur l'élevage)  

 Lieux de pâture de l'année passée des bovins varronnés (voir sur carte) 

 
 
 

 Le voisinage de ces lieux de pâture de l'année passée a été : 

 reconnu varronné. 
 suspecté varronné. 
 inconnu 

Nom des cheptels reconnus ou suspectés : 
 
 

 



PROCEDURE CONTROLE DES CHEPTELS CERTIFIES PR VAR 02 Révision F 

Page 13 sur 13 

 

   

Devenir de l’infestation 
 Quels sont les cheptels actuellement voisins des bovins varronnés et susceptibles d'être contaminés ? 

 Faire éventuellement un croquis de la parcelle avec le nom des voisins 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le traitement curatif des bovins varronnés a été réalisé le .......................... 
 par le vétérinaire      par l'éleveur  autre (préciser)  
Traitement utilisé : ....................................................................... 

 Des animaux susceptibles d'être infestés ont été vendus ou déplacés   
 oui  non  Si oui liste des bovins et destinations concernés 

 
 
 
 
 
 

 
Ce qu'ils en disent (éleveurs, vétérinaire, délégué,...) 
Noter sur une feuille jointe à cette fiche les avis de chacune des personnes consultées 

 
 
 

Conclusions 
 L'origine de l'infestation est 

 introduction ou infestation extérieure au département  
 contamination résiduelle interne  
 contamination de voisinage 
 

 Cette conclusion est  certaine   très probable   incertaine 
 

 Ce foyer a eu pour suites 
 un traitement curatif des animaux varronés 
 une surveillance sérologique du cheptel varroné 
 un traitement préventif d'automne du cheptel varroné 
 une surveillance sérologique de plusieurs cheptels voisins 
 un traitement préventif de plusieurs cheptels voisins 
 

 Ce foyer a permis de découvrir d'autres foyers : 
 oui  
 non  
Si oui, lesquels ? 

 


